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E n  M a n c h e t t e  
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Le samedi 30 novembre 2002 

sr ch^^§: les 

Le Quotidien 

J'ai tenté, en vain, de ne pas répondre a la  chronique de Jacques Brassard parue 
le 13 novembre intitulée «Ce pauvre cochon tant malmené par la loi écolo ... >> en 
me disant que le silence était le plus grand des mépris. Mais son ancienne 
position lui a permis d'avoir une tribune de grande écoute et il est malsain que le 
citoyen se fasse manipuler de la sorte, aussi permettez-moi, au nom des 
citoyens que je représente, de pouvoir répondre a ce monsieur. 
Citer la grenouille comme espèce minuscule afin de ridiculiser le débat sur le5 
porcheries industrielles est un exemple que M. Brassard n'aurait pas dû 
prendre ... Justement, la grenouille est la sentinelle garante de la santé de nos 
cours d'eau et, par là, de celle de la population. 

En effet, en Montérégie, où la concentration d'élevages porcins n'est plus à démontrer, les 
scientifiques ont constaté sa disparition due à la pollution agricole (voir le film x l 'ai pour 
toi un lacs diffusé récemment a Télé-Québec). 
Interprétation 
L'interprétation prétentieuse e t  le manque évident de respect de M. Brassard envers les 
citoyens en lutte contre ce modele agrjcole industriel et son manque de connaissance 
quant aux impacts sur la santé humaine, l'environnement e t  le conflit social grandissant 
(résultant de ce type délevage), ne lui permettent certes pas d'accuser 85% de la 
population de faire preuve de mauvaise foi et de démagogie. 
Puisqu'ii prétend que ce type d'activité ne devrait pas susciter autant d'hostilité et de 
ressentiment, de nombreux propriétaires lui proposent d'acheter leurs maisons jouxtant 
les porcheries. f i  sera ainsi comblé et pourra tout à loisir cohabiter, faire ses emplettes et 
déguster sur place, la saucisse, le boudin et les côtelettes, qu'il aime tant. 
Il s'est trompé de cible en parlant des animaux, en l'occurrence le porc, élevé dans des 
camps de concentration et bourré d'antibiotiques pour non pas nourrir la population, mais 
pour enrichir des industriels avides de gains avec la complicité bienveillante de ceux qui 
sont censés être nos dirigeants. 
Le tout, bien sûr, au détriment de notre santé et celle des générations futures. 
II serait temps de mettre à profit sa retraite pour avoir sa propre réflexion et ne pas 
répéter les idées dévastatrices de I'UPA. l e  l'invite donc à parcourir le Québec. 
II constatera que les citoyens contribuables payeurs de taxes que nous sommes, peut-être 
à son regret, ne sont ni abrutis, ni aveugles, pour comprendre la catastrophe écologique 
orchestrée par lui et ses comparses. 
Je me souviens 
La devise du Québec * l e  me souviens" prendra toute sa signification aux prochaines 
élections. 
Quand un qouvernement en est réduit a inonder le pays de merde de porcs afin d'avoir 



une balance extérieure agro-alimentaire positive, nous pensons que les Québécois 
aspiraient a autre chose pour honorer le blason de ce pays au niveau international et 
surtout qu'ils méritent beaucoup mieux. 
Catherine Gorreta, 
présidente, 
Coalition citoyenne, 
Sorel-Tracy. 
polog@sympatico .ca 
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assistt hier aprk-midi aiwfrcnkruilles de son fiire 
2s. 2+faruicp Clirctien, qui a pratiqué la médecine 
'Lr du Carrudu en FraF're. Ray»tonti Cltréiien. Ce- 
-émunia ii Iaqirdle cirit participé 200 p e m ~ m i ~ s  à 
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E N  K K E F  

la défense 
du lisier de porc 
:PC) -Le député péquiste de  Saint.Hyacinthe, 
kandre Dion, estime qu'il n'existe aucune preuve 
lue l'on produit trop de  lisier en apiculture au 
Juébec. comme le prétendent certains environne- 
nentalistes. <je crois QU contraire qu'on n'en produit 
>as si&kzmnrentpour les besoins de i'ayinrlturr du- 
a b l e s ,  soutient l e  deputt. Ilion. dans une lettre 011- 
ierte. C'est à tort qu'on présente le fumier, en parti- 
rulier le lisier de porc. comme la cause de le TJiiU- 
ion diffuse d'origine agricole, estime M. Dion. qui 
:si président de la Commission parlementaire de 
'agriculture. et qui représente i YA%e:iibl& natie 
lale UII des comtes les plus agricoles du Quebrc. 
Pour le député Dion. une partie de la pollutkm a& 
:oie vient des pesticides. insecticides et herbicides' 
lui sont épandus dans les champs, vergers, kai- 
Gres  ec auires cultures. *Ils ufltctmt In qilaliir; et 
"équilibre de ~érri~iron?ienr~nt et, quand ils sont CA- 

traînés dans l a  coaa deau, peuveni aflecter lufau- 
vey. croit M. Dion, Qumt. aux engrais, il faul. m di, 
inguer deux sortes: les en&s organiques ap&es 
knUers, et les eiiyais inorganiques qu'irn associe 
lux engrais chimiqiies. LP députe Dion &value qur 
l'usage exclus$ à'eiikmis clii~niques ,,porte uttpinfe 
i la uie wiicrobimne qui tra51$0rme les minémux (VI 
barticules asîimilables pur les #lafita dans l eürpm 
:f%w de croissancun, Wais M. Dion voit un avanta- 
Fe   min en se dans les engrais organiques comme le: 
lisier. En aj&ulture, il faut. une épaisse couche 
$'humus pour perrrieltre à la vie microhierine de s$ 
rworistiluer. De plus, un sol riche en humus jms& 
de une siructure qui le rend moins kanile au mi.; 
selIement et a I'Prosion 

Ottawa s'attaauera 
aux prédateuk d'enfants 





I!RGEKT 
RÉPONSE IMMÉDL41E 

REQUISE 
[avant le 20 juin) 

Bffancour, le 10 juin ZOO2 

Aux prcducmces et producteurs agricoles ntembres de I'LIPA R~gtoii Becancour 

Objet: Solidarité entre 
agriculteurs 

Mesdames, Messieurs, 

&puis quelques mois. i'agricuiiure dam ttotTe mwucipdité e;t pdSSabhen1  niafmcnée. A 
i'crigine, ce sont deux projets d'implantation de porcliene à GLrrtilly qui ont mené ces 
protestations. lesquelles débordeni maintmant le seul secteur porcin pour s'étendre a l'ensemble des 
activités agricoles. 

Noui; nous devons de réagir rapideiiteitt et de rétablir les faits pour que la populaùon saclie les 
effons qui sont- f i t s  par les produCuices et producteurs adcoles afin de diminuer les impacts 
nkgatifs des ac.tivités agricoles sur i'enrirntuiement et peur dént-stifier le ienne "agriculture 
industrielle" que les niédias se plaisent a utiliser ces temps-ci. 

Dans le cas du développeitient de la production porcine, nous croyons que la position de la 
fédé.ration de I'UPA du Centredu-Québec, 6 savoir qu'il y a de la place pour un développenient de 
la production par des entreprises raniilides de la région et en contrôlant le nonibre. est u112 
alternative vaiable pour le développement de l'agriculture regionide. 

Hous croyons également qu'en lant qu'agriculhices et qu'agriculteurs, iious itous devoits de défendre 
nos confirres qui veulent développa leur entreprise faniiliaie contre les abus et le non-respect des 
lais esisîantes. miune le fait actuellenteid la niunicipditf. de Becancour dans te dossier de 
Monsieur Daoust. 

Le conscxl d'admitiistration du spdicat de 1'UPA de B h c o u r  suggère donc le boycott des a~tivitcs 
qui se fom Sui les te ries agricoles ou qui ont besoin de nous pour se tenir. 

On meniionihe entre autres de refuser que les moritgolfières ne se posent sur nos terres lors du 
f e s t id  des Montgolfières de Bécancour. d'annoncer que nous refuserons désormais que les pistes 
de \TT ou de niotoneige ne passent chez-nous ou encore que les non agriculteurs viennent chasser 
sur nos terres. 

Ceci n'a pas pour but de partir eri guerre contre la populatiori. Sintpleriieiit. now croyons que c'est le 
seul moyen dont nous disposons actuellement pour que les élus de la municipalité prennent nome 
point de vue en considération et pour que nous puissions 



retablir les raits afin que cesse le colportage de faussetés sur l'agriculrwc conmie c'est le cas 
actuellemerit. 

Nous vous proposons donc un formulaire a signer et a rctoumcr au sccréixiat du s d m t  dès 
aujourd'hui. Vous pourrez reconsidérer sotrc position tout nioiiicnt. S'il est rempli par un nombre 
i rnpomi  de prnmicteun agricoles. il pemieiua a u  syndicat de mims défendic les intéréts de ses 
membres. le développement des acti\ités agncales sur notre iemloire et de raire rcspecier les lois en 
ligueur par les eius de noIn niunicipdité. 

Pour dc plus amples infonnatioi~s. vous pouvez contacter les represeiilants de L~otre paroisse. Voir la 
liste des nienibres du conseil d'adnunisrration ci-jointc~ 

n -  i /  
Le- i-r-e.V- 
Louis Befgeron, président 

Pour Les membres du CA du syndicat de I'LiPA secteur Bécancour 

RESTR1:CTION DbTILiSATION DE MES TERRES 
AGRICOLES 

le. soussigne* ,demande aux orgiiiisareurs di1 Festival des hlonrgolfii-res el ti la Ville de BCcaiicow 
de prendre en considéntion quc mes terres agicoles. (no. de lot : L n e  pourront scnir cette année i 
l'atterrissage des niontgol li ires. 

Je demande également au syndicat de I'IJFA Régimi BLicancaur de me représenter ûnprfs de', 
associations concemies pour esclure mes terres des sentiers de VrT et de niotoneiges et de raire 
connaître a la population que ces taraiiis ne sont pim disponibics pour prsiiquer touies autres 
activités récréatives tel la chasse. le ski de fond. etc. .. 

signature 

SYNDICAT DE L TJP A - RÉGION BECANCOUR 
18920, THIBODEAU, BECANCOUR. C9H I P 4  TÉL. 

819-233-3225 TÉLEC. 819-233-3225 



, 2021, CHEMIN DES PATRIOTES 
SAINT-OURS (OU&ECl 
J0.G lPO 
TEL. (450)785-3724 

SYNDICAT DE BASE DE L'UPA 
DE LA REGION OE SOREL 

-_ - 

Le 2 1 octobre 2002 

Club de Chevaux d'Attelages du Bai-l?ichelieu. 
Monsieur André Arpin? président 
3-160, de la Cointesse 
Sorel-Tracy (,Quebec) J j P  4W6 

Objet : Interdiction de passage sur les terres agricoles dc lu MKC Baa-Ricùelicu 

Monsieur, 

Le Syndicat de base de I'Clnioti des producteurs agricole de la région de Sorcl \'eus avise, par la présenie. qu'il ;: a 
achiellenient INTERDICTION DE TOUT DKOïi  DF, PASSAGE SUR LES TERRES AGKICO1,liS et ce, 
sur tout le territoire du Bas-Richelieu. 

Après un ari de tentatives de négociations de ia part des representants du milieu agricole auprks de la MRC. les 
p r y t e u s s  agricoles ont décidé de fiiire ce moyen de pressions afin que la hllll: modifie son règlenient de ~ 0 1 1 ~  3le 
inténmaire (RCI) car s'il est adopté tel que proposé pdsenternent, les pruduçtears agricoles se feront imposer 6i.s 
règles tellenient restrictives et abusives que toute la pro~iiictio~i agricole scia rn péril sur le tenitoirc ceiie MllC 

ktant directenient aflecté par cette action. nous vous deinandoris de faire le; pressions nécessaires au@ dts 
inunicipalitéç concernées, de la MRC c!u f:3as-Kictieiieu et Uw iristarices ~~)i':.eriieiiientales appropriées% cn ! ' ilr 

faisant prendre conscience des retonibés écoriomiques que génère votre sLXcteur d'activités et qui se jol: x ï .  
prkntenient. 

Les producteurs agricoles vous aiderit dcpuis plusieurs années dans la praiiqw de vos loisirs en vous permettmt 
d'utiliser leur terres, maintenant ils sollicitent votre aide pour pouvoir cor;tirxier d'exercer leur proîession. 

En acceptant ces dérnarches, vous nous déiiioiiterez votre appui et les syndic:iis de base de I'UI'A d u  territoirc ?II 

ferons part A leurs merribrcs afin que puisse se rétablir a nouveau la cohabitûii~-n lia~monieiisr dans la MRC. hliis 
la décision d'autoriser le droit de püssage reviendra aux producteurs agriccici après consuliatiori. 

Veuillez accepter. Monsieur, nos saluiatioiis des plus distinguées. 

2&'*&~'?J,Ï& 
Daniel Fredette 
Président 

C.C.: Monsieur Jacques Ularicliette. president du Club des Neiges Sorel-l'racy 
Monsiciir Alain Chté, présideiit de I'Associatioit de diasse et p8clie dia Ste-Aime-de-Sorel 
Monsieur Yves Cournoyer, prfsident par intérim du Club V I 1  Vaga!mids Bas-Riclielicu 
Monsieur Roberl Angers. vicï-iiiLlsident dii Regroupetricrit des Sûu\igi;iiers du Lac St-Pierie 



SYNDICAT DE BASE DE L’UPA 
DE LA RÉGION DE SOREL 

,/--.-.. 
\\ 

.I 

’ { > ~  - 5 \l-lS mi CHEMIN CES PATRIOTES 
SAINT-OURS (oLJ@3ECI 
JilG 1PO 
TEL. (450)785-3724 
COURRIEL naf@ioginnovation w m  ... . .... 

Le 21 octobre 2002 

Club de Chevaux d’Attelages du Bas-Kicfielieu, 
Monsieur André Arpin, président 

Monsieur, 

Une renconhe avec les représentanis d u  Club des Neiges Sorel-Tracy, du Club VTI’ Vagabonds d u  13%-Riclielieu, 
de l’Association de chasse ei $Che de Ste-Anneiie-Sorel ainsi que d u  Regroupement des Sauvaginiers du l.ac St- 
Pierre a eu lieu le 17 octobre dernier afin de les informer sur les iiiotivatioris de I‘interrliction de tuut druit de p:lrsiige 
sur les terres agicoles. 

Ayant été infr,rmé de l’existence de votre orgaiiisnie aujourd’hui, vous n‘avez niallieureusetnent pas été invité a cette 
rencontre. Nous vous infornions donc, ci-dessous de la situation actuelle et des ccinclusioris de cette reiicoritre. 

Le Syndicat de base de IWPA de la région de Sorel a dernaridé aux organismes présents d’intervenir auprks des 
niunicipalith, de le NRC du Bas-Richelieu et d a  instances gotivenierrientales appropriées alïti de leur faire prendre 
C011scieiice des retombés économiques que génèrent les secteurs d’activités affèclés par I’iiitcrdiction de passage sur 
!es terres agricoln. Ln représentant., de ces orgmisniw informeront leurs nienibres et leur fédératiriri d‘agir tians 
le même sens. 

Dans l’élaboration de leur kglenient de contrûle intérimaire (iiCI) qui détitiira les usages agricoles dans les wnes 
agricoles et des nomies quanl aux boisés, le conireil des niaires oriente leur règlenient selon les pressions drfgroupes 
de ciioyens qui ne connaissent pas la production agricole ainsi que les nonnes erivironneniciitales et 
gouvernementaies qui nous régissent. 

Les producteurs agricoles ne représeritant qu’une iiiinorité électonl. leurs pressions et négociations ne seiiililcrit pas 
influencer la MRC. C’est donc ioutes ces raisons q u i  ont incité les producteurs agricoles a interdire le droit de 
passage sur leurs terres pour cette année. 

Avec votre aide, la pression auprès de la ivlRC aug~rietitera et pourrait, nous espértms. influencer la MRÇ dans 
l’élaboration de leur RCI afin que celle-ci soit plus équitable et inoins restrictive envers les producteurs agricoles. 
Vous témoignerez ainsi une certaine fomie de recoiinaissançe aux producteurs agricoles face a la peniiissioii qu’ils 
VOUS accordent d’utiliser lem terres depuis de nonibreuscs années. La cohabitation liarmonieuse doit se faire daris 
les deux sens afin qu’elle puisse être durable. 

Pour vous pemiettre d‘aviser vos nienibres de se présenter a leur prochain coiiseil niunicipd et a la MKC en grand 
nombre pour faire savoir verbalenient Icur opinion aux élus municipaux, voici la liste des prochains conseils : 

b4RC du Das-Richelieu 127.5, cherriin des Patriotes 13 novembre 20 11 00 
Si-Ainié 285, rue Bonsecours tel : 788-2737 à vérifier 
Massueville 881, Royal (entrée rue Cartier) 04 novembre 19h30 
Sie-Anne 1685, ch. Du Clierinl-du-Moine 04 novembre 20 h (10 
Sorel 71. rue Cliarlotte 04 novembre 19 11 30 

St-Ours 2540, Imiiiaculée-Coiicepti~ii l 1 noveiiibre 20 h 00 
St-Joseph .i03. rue fllisabetli l S iioveiiibre 20 11 00 



SI-Robert 650, ch. SI-Robert (salle arrière) O4 novembre 19 h 30 

St-Roch i I I I , rueduParc tel : 785-2755 à vérifier 
St-David I 1 ,  me Kivii-re David tel : 789-2288 B vérilier 

té1 : 789-2389 A vkrifrcr ïarnaska 

Ste-Victoire 510, cliemin Ste-Victoire O4 novembre 20 I l  O 0  

l 1 O. rue Mgr. Pareriteau 
St-Gérard 435, rang St-Antoine 04 iiovemhre 20 I l  00 

Nous comptons sur votre appui et celui de w s  inernbrcs afin que nous puissions informer les producteurs des eflorE 
que YQUS ferez pour les aider. II  est évident que c’est eux qui déciderons de rétablir le droit de passage ou non. mais 
soyez certain que les syndicats de base de I’UPA, de par vos elïorts, essaieront de ramener la cohatiitaiion 
harmonieuse. 

Veuillez accepter. Monsieur, ilos saliimions distinguées. 

p.j. : Lettre expédiée aux organismes et otricialisaiit cette action 



SYNDICAT DE L'UPA SOREL 

Dévelopl~eitieiil quant & l'interdiction du droit de passage 

A iuus les menibics du Syiidicai de I'UPA Sorel 
sur le tcsriioirc de l a  MKC du Bas-Rielielieu, 

Dans une I~it ic,  cii sepiciiibi-c dei-iiies, voisc syiidicai de basc deniasidüii voire appui cn 
iiiicsdisani ivui droi i  d i  passage sur vos ierscs dans  I'aiiciiie d ' u n  projc: de réglenirrii de conir6le 
iiiiéi-imaise (RCI! nioiiis resisiciif de la pari ilc la MRC du Bas-Riclielieii envci-s les pri~ducli-ices 
et liroducicurs agsicolcs. Octriaiide que !a g~ i i i de  inqosiié d'eiiire voiis :i epiée. Nous ici iuiis 
niaiiiteixiiii d Y«US iii!uinner sur l oiiiiiori de çc dossxi. 

Nous avoiis isciiciiiitié. c i i  w ioh ic ,  le. Club ùes Neiges Sorei-'lï;-ac lç Cliih VT'ï Vagiiùoiid 
dü B;is-Ridielicu e t  l'Associiirii>ii de chasse c i  p2c'iic de Stc-Airiic-dr- ICI at:o de les iiiici-rrici 

sui ICS nioiivaiioiis dc l'iiiics:iiciioii du ùroir de pssapc pour qu'ils suiciii en incsiiic Je hic i i  
co i i ipsc i~ l rc  k s  coii~sai~iies que dcvriiiii siihii les pIuiliicisice,s ci p:""iuciciiis p r  I'adoptiuii di1 

i a r s  tic ~ e i i c  rcricwiire. ii«ur iiwiis demaiiilé l c i u  appui et ccltii dc Icui 
iïiii qu ' i ls  itissciii des picssioiis auprCs de l i i  M R C  Xoüs ~~\ 'or is  i!/xeiiii ii:i 

appui pilis que souiiiiite de ~ i i  p r i  1111 ciuh i~cs.iriiitoiicigisies c i  i ~ e  ceiiii des \rli- .A i a  su:te tic 
leur iéinoigiiagc lois dic lii sEiiii-e d: la IvlRC. lc 1.3 iiuvcinbsc dcniiei, ,:clle-ci :i <Içiiiniiilc! 3 
rciicoiiircr dp.s sepséseiii;iiits dc I'UPA ei des iissociiiiions de loisirs aiiii d'étudier uii u i i i sc i i s i i s  
qu:ii?t a u  R C I  dans le biii de r*iab!ir iii cotiahiiaiioii ci i i lc les parlies. 

Hier, ic 19 iovciiihrc. Iii reiiconirc ilc 11-16di i i i i~  deiixiiiilée jxir la MRC a CU lieu ?ii!i~! dcs 
rqvéseiiiaiits de I'UI'A Sorel c.t de ces ii~sociiiiii~iis a ~ e ç  le piélci de la MRC. uii iiiaiie ci le 
sec;étiiirç dc / a  >IR<:. l!iic Sois de plus, l e  iésriliar r'esi iivéi-é s:iMaisa:ii s i  I:i MRC t ici i i  !il 
pioiecssc ïiiiic par ses r~qiréseii iaii is d'allCgcr ics rcsiriciioiis de son RCI. 

D e  @us, ;iriii ù'>tiii6liLorcs l i t  culiitbiiiiiiuii Iiai-nioniciisC. un  coi i i i r t  sciii lixiiié ciiiie l'L!l'A 
uicr des pioblè!nes qui pcuveIii survenis de part e i  Sorzl ci ces associiiiiwis de loisirs p > u r  d 

d'auii-c lors de I 'ui iI isAm de vos icrscs par  i c w s  ineiiibres. 

Ctiiisidérziii !eus jcs c i h i - i s  Sails par cc suciaiiuiis dc luisiss, le Çyiidiçai il- I ' i jPA Soic l  
di.sii-c vous iiiforiricr que  cuiiipic teiiii ùii dCsiiuleriiciii c i  de I 'awi icei i iç i i i  des riCgochlioiis. nuus 
cnisevuyoi~s de fci-tcs possibiiitfs dc \wus deoiandcr I ~ I  réouverture du droit de passage 
sur les lerres agricoles, i c  i i déccinbre piucl;airi. 

Ces ussociiiiioiis iioiis c m  iémoigiié. c i  coiitLiiucni de nous iéiiioigricr, lciis qipui soiidairc 
ainsi quc Icus v d o i ~ i ~  de vouloir iéixbli i- la cohabir:iti«n h:iim«iiicusc CII Paisaiil prcssioii m p s k  
de la MRC. Pous quc VUUS puissiez juger piir vous-niêiiic de leurs elloi'ls, iious vous deniaidoris 
d'assisrer i kt prucliairre séarice de In MRC, qui devrait avoir lieu le I l  décenitxe pruchairi 5 
20 Iieiirfs. au 1275 clietiiiii des I'atrioics & Sorel-Tracy, date i lüquelle Ic RCI dcviait êire 
;idoplé. 

duiii le riuiiiéro de iéiépiiune ligure ci-dessous. er ceci daris i rs  iiiiis brefs délais. 
S i  vous avez des cuimieiiiaireï, veuillez avises voise iepséçeniant de secieus de I'UPA. 

Danic l  1;rcclciie 
PiCsideni 

Natlialic Couiii 
Sccréiarse 

Ëiiris Ic 20 iioveinbrc. 2002 

si-ouss Danicl Fredeile 785-3085 Si-Ainié Andrias llli 788-2033 
%Robert Aiairi Ucaiidin 782-2613 Sorel-Tracy ! 
Sie-Vicioii-e Mariiii Cournoyer 782-2506 Ste-Aniie Isabelle Trcinblay 561- 127 l 



SYLVESTRE 
&ASSOCIES 

AYOCAT' 

Saint-Hyacin:he, Le 29 novembre 2001 

"Sous teutes rtrerves" 

%lidame Dominique Lang 
Monsieur ~Wirio Bourrer 

K&LYme 
SUJET: Ferme Qualyporc, 8.e.n.c. 

c. Voui-m@mei 
Notre référence: F6208-01 

......... 

."...-.. %tadame. Monsieur, 

Nous avons regu mandat de notre cliente, I..a Femie Qualqporc, s.e.n.c.' de ~ ~ O U S  i 
présente mise en deniem. À cet effet, en tant que vo~sin du projet 
d'engraissement porcin de notre ciiente. vous savez que cette drmié.re est en YC 

cemfic.ai d'autorisation auprès du Mimsiéie de l'envimnnemmi et ce, depuis qui: 
ce2 égard, il  apperi que vous vous &es interponks ti l'encontre de ce projet lég 
motifs inacceptables en fait et en dmrt. 

Sachez que de telles tentatives d'obsrmction, notaninimit par le biais d'une préient 
voue résidence serait soudainement affectte a des fins commerciales. oci 
dommages substantiels B noire cliente. 

Vous &es en cons6quence somm6a de transmerrre dans les vingt-quatre heures de 
la  présenie une lettre à I'attentton de la mun~cipalité et auprts du procureur soussit 
vous confirmez l'abandon pur et simple de vos prétentions à I'effei que Y 
résidenriel ferait l'objet d'une uiiIisation commerciale. défaut de ce faire. 
daurres altemativcs que denireprendre les retoiirs appropnés. sans autre avis ni dt 
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De surcroit, vos agisscmmts inacceptables ont dtjà occssionné des donunagi 
m!re clinire, en ce qu'elle a pour effct de retarder d'environ six (6 )  mois le dkbi 
de I'exploiiation porcine. Sous réserves de tout amendement, notre cliente év: 
pene de production, les coûts éccm de canstruction et leg dommages découlant 
somme de CENT MILLE DOLLARS (100,000.00J). Vous &es aussi 
présentes de procéder au pairment de ladite somme dans les dix ( i0)  jours de l 
présente, par chequc cenifié au bureau du procureur soussigné, i défaut dc q d  
d'auîres alternatives que dmtamcr lclt procédures judiciaires. 

Enfin, nous vous convions à aviser ç m s  de!& votre compagnie d ' a s s m c  
nçpensabilité extra-conuaetueiie est en cause. Incidemment, i i~ tre  cliente se té 
r&clarr.er aussi des dommages exemplaires pour atteinte intentionnelle evou n6g 
à la Itbre jouissance des biens de notre cliente. le tout en vertu des articles 6 et 
quçbecoise des droits et libertés de la personne. Pour :out dire votre cClér 
dommages accaaionnés i notre cliente ainsi que les efiorts que vous déploierez 
ia situarion ne perdure qui conditionneront la nature des réclamations ei dém 
prendrons. 

VELXLLEI, AGIR EN CONS#,QUEHcE. 

SYLVESTRE & ASSOCIkS 

ME FRÉDÉFUC SYLVESTRE 
FSmp 
C.C Municipalité de Sainte-Victoire-de-sor~l 
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Coalition Citoyenne Santé & Environnement 
56, Rang Sud 
Sorel-Tracy (Québec) 
J3P 5N3 

Copies: MIAPAQ, MENV, MAMM, 
SAN+, RESSOURCES NATURELLES Monsieur Bernard Landry 

Premier Ministre du Québec 
655, Grande-Allie Est - Édifice J, 3" étage 
Québec (Québec) 61A 1A2 

Le 3 Mws 2003 
L E ~ E  ~ E C O ~ ~ ~ ~ É E  

p on sieur le hemier 

La  litio ion Citoyenne qui plqro à ce jour plusieurs cornith en lutte contre les 
porcheries industrie~les à trovers le QUebec vous a adresJé le 16 ~ é c e ~ b ~ e  2002 u n e  
r e q d t e  des citoyens par l'intermédiuire de Monsieur Warvey, P ~ é ~ i d e n t  du Bureau 
~ A u d i ~ n c e ~  Publiques SUP ~ ~ n ~ i ~ o n n e m e n r ~  

A ce jour, nous sommes toujours en artente de votre r é p o n ~  e t  de swcroÎ?, nous 
~ppP@nons par les journaux que la Fédéput~o~ des ppffducteurs de porcs vous a d@~andé une 
Lede du morotffjre prévu jusqu'en ~ é c e ~ ~ r e  2003 pour les zones non en surplus de lisier e t  
juqu'en Juin 200.1 pow celles en surplus. 

Sans vouioir ê t re  iwespeçtueux. votre Silence 9 l'égard deç citoyens du Québec. inquiets de 
la pollution sous toutes ses formes. est ressenti comme du mépris. Que ce soit au niveau 
des porcheries, de leau ou des forêts Io p e r c ~ t i o n  citoyenne est que ces dossiers, bien que 
~ ~ c t ~ ~ i t ~  et devant être traités de façon urgente ne sont nui~ement soulevds dons votre 
p r ~ r a m ~  électoral. 

Vous nous rétorquere~ certainement que le BAPE actuel~ement en cours est Id pour 
répandre à nos inqu~études e t  étudier tous les inconvénients ou amntages de cette 
production e t  qu'il nous faudra attendre le résultat de celui-ci sans anticiper sur sa 
finalité. Nul n'est besoin d'attendre ce rapport e t  sa divu~at ion qui co'incidera, par un 
heureux hasard, 9 la levée du moratoire (qui nien est ps un) 6 la fin de ceMe année, car 
plusieurs BAPE, malgré leurs recommanda t~~s~  ont été bafoués e t  non respectés (Mag~la,  
ï l e  Levasseur, autoroute 30, r i v i he  ~anouane, etc ... ) par k s  décideurs en l'occurrence les 
industriels et  les gou~nements .  

Nous avons travaillé sans relâche depuis deux ans ofin de connaître les tenants e t  
aboutissants de cette industrie néfade pour  environnement, bien soutenue par les lois 184 
e t  23, ou détriment des droits élémentaires des citoyens subissant des effets sur leur 
çanté physique e t  mentale, sur la dévaluation da leurs propriétes, sur fa dét&ioration des 
sols e t  des cours d'eau, sur les déboisements abusifs aux fins d ' é ~ n d ~ e  du lisier mns 
oublier les muvois traitements faits aux animaux dont la presse étrangkre s'est fa i t  l'écho. 
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La Coalition Citoyenne vous demande une Prolongation du moratoire d'au moins deux ans 
étant don& que non seulement les objectifs de 2005 pour cette production étaient déjà 
atteints en 2002 mais encore que les ravages causés par cette industrie, d'après VOS dires, 
vous sont inconnus. Donc, en attendont de réelles études d'impacts ou de divulguer celles 
existantes : ne pas en rajouter relève du bons sens e t  de la logique. 

Nous nous permettons de MUS rappeler que les agriculteurs représentent moins de 1% de la 
population du Québec e t  les producteurs porcins représentent 6/100" de ces 1 % 
(statistiques UPA). Le reste de la popuhtion soit 99 % est pris en otage, méprisé, e t  doit 
subir l'invasion. la prolifération, la concentration de ces élevages industriels qui ne 
favorisent que quelques gros intégrateurs, le tout financé par des progrommes de soutien 
(subventions) e t  gé&s par la Financière Agricole e t  son syndicat unique qui impose une 
dictoture sur fe territoire québécois. 

Comment jurtifier aux patients en salles dottentes dans les hôpitaux les 257 M$ donnés 
par le MAPAQ oux pollueurs pour acheter des rompes basses d'épandage, entre outres - 
sans oublier le programme Prime-Vert (MENV), le remboursement des taxes, etc .... afin de 
rendre acceptable le massacre fait sur l'environnement dors que VOUS faites du dossier de 
la santé une des priorités de Votre programme électoral nul n'est besoin d'être 
universitaire pour comprendre l'absurdité de cette politique. 

Certains agriculteurs é( & dimension humaine rn sont également r0 proie de ces prédateurs e t  
n'osent pas s'exprimer de peur de représailles de leur syndicat, représailles qui nous sont 
réservées pow ïinstant. Ce comportement ne fa i t  qu'accentuer ïexode rurol, 

Peut-on s "illusionner sur la portée de cette missive vu nos nombreuses k t t res  mortes 
depuis le début de ce conflit 7 Choque comité vous a écrit, a signalé des infractions 0 la 
pelle au Ministère de l'environnement ainsi qu'aux Affaires municipales. Les excuses 
constantes apportélis à ces pollueurs ne montrent nullement votre intention de sévir 
efficacement et de garder le Québec propre pour les générations futures. 

Le seul but de Io présente, lorsque ïirréparoble sera constaté, (des études existent e t  le 
prouvent malgré L'amnésie des différents ministères présents ou BAPE). est de vous 
informer une énième fois que votre responsabilité est engagée. 

La teneur de nos propos n'a d'égale que nos convictions de vivre en harmonie, que chacun 
puisse trovoiller e t  viwe sans être sous le joug d'industriels insatiables. Vous nous avez 
montré par le passé être un farouche militont pour défendre vos idées., nous vous 
remercions de tenir compte des nôtres. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Premier Ministre, à L'expression de notre 
considération distinguée. 

La Coalition Citoyenne 
Catherine GORRETA 

Cosisnataires : Action pour la Protection des Forêts du Québec - Les Amis dé la Terre 


